55e session de la Commission baleinière internationale 

La 55e session de la Commission baleinière internationale (CBI), à laquelle une délégation suisse a participé, s'est tenue du 16 au 19 juin 2003 à Berlin. La CBI a décidé de se consacrer dorénavant

davantage à la conservation des baleines. Mais le climat des discussions à la CBI reste mauvais: il manque un véritable débat sur des problèmes ou des propositions en vue de trouver un accord.

Compte tenu de la situation bloquée qui prévaut à la CBI, la délégation suisse se montre satisfaite de l'issue de cette session: la Commission baleinière internationale a décidé de s'occuper davantage des dangers qui pèsent sur les peuplements baleiniers indépendamment de la chasse.

Elle a décidé de créer un nouveau comité qui va s'occuper plus activement des mesures de protection des baleines. Il est vrai que ce comité n'a pas reçu le soutien de tous les pays représentés à la

commission. Le Japon p. ex. a d'ores et déjà déclaré qu'il ne participerait pas aux travaux de celui-ci. La Suisse s'est prononcée en faveur dudit comité qui permettra d'aborder d'autres questions que la

chasse à la baleine: la destruction des habitats, les substances chimiques polluantes, les changements climatiques, les «prises accessoires» dans les filets, les perturbations de plus en plus

fréquentes dues au bruit, de même que les collisions avec des bateaux menacent de nos jours bien plus les baleines que la chasse. La Suisse se félicite donc de la création de ce comité.

Mais l'instauration de celui-ci ne signifie pas que la Commission baleinière internationale, dénommée en fait «Commission internationale de la chasse à la baleine», se muerait maintenant en une commission internationale de conservation des baleines: la tâche de la commission

reste de réglementer les activités de chasse à la baleine - en tenant compte du fait que les grandes ressources que représente l'espèce baleinière doivent être sauvegardées au profit des générations futures.

La Suisse va donc continuer de suivre les travaux de la commission pour la réalisation d'un nouveau plan de gestion des peuplements baleiniers.

Comme d'autres pays, la Suisse est convaincue que l'adoption d'un plan de gestion limitatif, que tous les pays devraient respecter, permettrait d'améliorer la situation des peuplements baleiniers par

rapport à la situation actuelle. Il faut avouer qu'aucun progrès n'a été enregistré sur ce point lors de la présente session.

Une fois de plus, la commission n'a pas pu se mettre d'accord sur la création de sanctuaires baleiniers dans le Pacifique Sud et dans l'Atlantique Sud. La Suisse s'est prononcée en faveur de ces

sanctuaires - semblables à nos districts francs - qui permettent aux animaux de trouver un refuge.

La levée du moratoire sur la chasse commerciale à la baleine en vigueur depuis 1986 n'a pas été débattue. De même, les propositions du Japon qui demandait l'attribution de quotas pour la chasse à la baleine le long des côtes ont été rejetées.

La délégation suisse, composée de M. Thomas Althaus (chef de délégation, Office vétérinaire fédéral) et de M. Martin Krebs (DFAE,

Division politique III) souhaite que les discussions de la Commission baleinière internationale soient moins polarisées à l'avenir et que défenseurs et adversaires de la chasse à la baleine ne campent plus de manière aussi rigides sur leurs positions, mais parviennent à des compromis, pour le bien-être des baleines elles-mêmes.
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BALEINES, CHASSE BALEINIERE

ET COMMISSION BALEINIERE

INTERNATIONALE
La position du WWF

· L’objectif du WWF est de s’assurer que des populations viables de chacune des espèces de cétacés occupent leurs habitats d’origine, de façon à remplir leur rôle de garants de l’intégrité des écosystèmes marins. Nous travaillons à un niveau local et à travers un large éventail de forums internationaux afin d’œuvrer à la réduction des menaces qui pèsent sur les cétacés. Ainsi,  le WWF prend en compte l’immense variété des traditions culturelles en matière de conservation et de gestion des baleines. 

· Le WWF s’oppose à la chasse baleinière commerciale, et continuera à le faire tant que tous les gouvernements concernés n’auront pas soumis la chasse baleinière à un contrôle international comprenant un système de gestion applicable, à la fois préventif et axé sur la conservation, ainsi que des sanctions en cas de non-application par les pays baleiniers qui y auront adhéré (voir ci-dessous).

· La CBI a un rôle important à jouer dans la conservation de tous les cétacés, mais les blocages actuels causés par les pays membres ne font que s’ajouter aux nombreuses menaces auxquelles ont à faire face grandes baleines et petits cétacés. Le WWF encourage vivement les gouvernements à faire de la CBI un forum international efficace pour la conservation de l’ensemble des cétacés, et plus particulièrement ceux qui sont en danger de disparition, ainsi qu’à minimiser les effets néfastes de l’activité humaine, tels que l’exploitation commerciale, la pollution du milieu marin, le réchauffement climatique, les perturbations dues aux bateaux, les prises accidentelles de cétacés dans les filets de pêche, la pollution sonore, ainsi que les autres menaces d’origine humaine.

· Le WWF continue à s’opposer à la reprise du commerce international de viande de baleine et de produits dérivés, et soutient le maintien à l’annexe I de la Convention de Washington sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) de toutes les espèces et stocks de baleines protégés de la chasse commerciale par la CBI.

· Le WWF reconnaît le besoin des populations aborigènes, indigènes ou autochtones de chasser la baleine pour assurer leur subsistance, lorsque  ces peuples sont liés depuis des temps anciens à la chasse baleinière par des liens socio-culturels forts, quand les produits de la chasse sont exclusivement destinés à la consommation locale, et qu’un plan de gestion préventif, sans menaces pour les populations de baleines, est mis en place pour garantir une exploitation durable.

Introduction


Les relations complexes qui unissent les hommes aux dauphins et aux baleines sont empreintes de contradiction. En effet, celles-ci peuvent varier de la simple attraction à la plus grande vénération, en passant par une certaine importance culturelle, et représenter à l’inverse l’un des chapitres les plus noirs de l’histoire de l’exploitation outrancière des espèces sauvages par l’homme. Peu d’animaux sur terre ou en mer inspirent un tel respect mêlé d’admiration, comme c’est le cas des baleines, et pourtant relativement peu d’entre eux ont autant souffert par la main de l’homme.  La campagne du WWF destinée à mettre fin à la chasse commerciale incontrôlée n’est qu’une partie  d’une opération beaucoup plus vaste visant à minimiser l’impact de l’homme sur l’ensemble des cétacés, que ce soit à travers l’exploitation commerciale, la pollution du milieu marin, le réchauffement climatique, les perturbations dues aux bateaux, les prises accidentelles de cétacés dans les filets de pêche, ou d’autres menaces d’origine humaine. Au sein de la Commission Baleinière  Internationale, le WWF travaille afin de promouvoir la conservation de tous les cétacés et de garantir que l’exploitation commerciale ne menace plus jamais aucune espèce de baleine.

Le statut des baleines

Aujourd’hui, les populations de presque toutes les grandes baleines sont en baisse, conséquence de la chasse baleinière intensive de ces deux derniers siècles. Parce qu’elles sont des mammifères à longue espérance de vie dotés d’un cycle lent de reproduction, il faut aux baleines plusieurs décennies à plusieurs générations pour se remettre de la moindre diminution de population. Certaines, telles que les baleines franches de l’Atlantique Nord ou les baleines bleues de l’Antarctique, qui ne comptent plus que quelques centaines d’individus, sont au bord de l’extinction. En effet, leur démographie n’a pas réussi à compenser les pertes de l’exploitation passée. D’autres sembleraient réafficher des chiffres plus rassurants, bien qu’il faille garder à l’esprit que les estimations de population des baleines présentent presque toujours une grande part d’incertitude. 

Alors que la chasse baleinière reste préoccupante, d’autres menaces plus diffuses pourraient bien finir par faire disparaître un nombre encore plus grand de baleines. La plus lourde menace qui pèse sur les cétacés à travers le monde est leur prise accidentelle dans les filets de pêche. Des scientifiques qui en étudient les conséquences estiment à l’heure actuelle que plus de 300 000  baleines, dauphins et marsouins meurent chaque année dans les filets et d’autres matériels de pêche. La rapidité du réchauffement climatique annoncé pour les prochaines décennies risque fort de dérégler le cours des migrations des baleines, ainsi que leurs périodes d’allaitement et leurs réserves de nourriture. On ne connaît pas encore les répercussions de la surpêche mondiale sur les réserves en nourriture de nombreuses espèces de baleines et de dauphins. L’accumulation de DDT, PCB et d’autres polluants toxiques dans la chaîne alimentaire du milieu marin produit déjà des effets sur certaines baleines et dauphins, et pourrait mettre en danger leur système immunitaire ainsi que leur capacité de reproduction. Face à des menaces aussi variées envers l’environnement marin, il est difficile de réagir afin de soulager les maux des baleines de façon spécifique. Ceci renforce la nécessité pour les baleines de ne pas être menacées dans le même temps par une chasse commerciale incontrôlée.

La Chasse Baleinière et la CBI 

La Commission Baleinière Internationale (CBI), créée en 1946 dans le cadre de la Convention Internationale sur la Réglementation de la Chasse Baleinière, est le seul organe international de réglementation en charge de la gestion des cétacés. Le besoin d’une coopération internationale en ce qui concerne la conservation, la gestion et l’étude des cétacés a été officiellement reconnu comme essentiel pour ces espèces fortement migratrices par la Convention des Nations Unies sur la Loi de la Mer (Articles 25 et 120), puis réaffirmé comme tel au chapitre 17 de l’Agenda 21. 

En dépit du moratoire sur la chasse commerciale mis en place par la CBI en 1986, on continue à chasser les baleines à des fins commerciales. Plus de 23 500 baleines appartenant à cinq espèces différentes ont été tuées par des baleinières industrielles pendant que le moratoire était en vigueur, et les chiffres ne font qu’augmenter. Sous couvert de « recherche scientifique », le Japon tue encore des centaines de baleines par an pour en vendre la viande sur le marché japonais, et ce principalement dans les mers australes, pourtant érigées en sanctuaire pour les baleines par les pays membres de la CBI. La Norvège pratique une chasse ouvertement commerciale au titre d’une « objection » légale au moratoire. L’attitude de ces deux pays portent atteinte à l’objectif et à l’esprit même du moratoire. Ils se dispensent de l’accord de la CBI malgré les critiques à répétition de la Commission. 

Très récemment, le Japon a une nouvelle fois tenté de relancer le commerce international des produits à base de baleine en soumettant une proposition à la Conférence des Membres de la CITES, mais la proposition fut rejetée. Il a élargi sa chasse « scientifique » aux rorquals de Rudolphi (répertoriés comme espèces en danger par l’Union Mondiale pour la Nature (UICN), même s’il continue à prendre pour cible les cachalots ainsi que les rorquals de Bryde et les deux espèces de petit rorqual (Nord et Sud). Pour le moment, il n’existe aucun plan de gestion solide, préventif et applicable qui veillerait à ce que la chasse baleinière fasse l’objet de contrôles sévères, bien que l’on discute depuis plusieurs années d’un Schéma de Gestion Révisée (Revised Management Scheme - RMS) qui pourrait y contribuer.

La gestion de la chasse baleinière commerciale 

Si les gouvernements du monde doivent soumettre la chasse baleinière à un contrôle international et garantir qu’elle ne menacera plus jamais aucune population de baleines, il devrait y avoir un système de gestion applicable, à la fois préventif et axé sur la conservation, ainsi que des sanctions en cas de non-application par les pays baleiniers adhérents. Un tel système doit inclure au minimum :

· la Procédure de Gestion Révisée (Revised Management Procedure – RMP) qui, approuvée par la Commission Baleinière en 1994, ramène le nombre limite de prises à zéro, sauf s’il en a été décidé autrement ; 

· des garanties rigoureuses quant à la surveillance et au contrôle de la chasse baleinière ainsi que des frais imputés aux pays baleiniers ; 

· des prélèvements d’ADN sur chaque baleine abattue, un diagnostic ainsi qu’un registre international d’ADN ; 

· enfin, des sanctions efficaces en cas de non-respect des mesures adoptées.

Le Futur de la CBI

Le mandat de la CBI stipule avant tout qu’elle doit empêcher le retour d’une chasse commerciale incontrôlée à grande échelle. La Commission, qui touche à la fin de son mandat, sera jugée à la lumière de cet impératif, qui est aujourd’hui la principale contribution que la CBI peut faire à la conservation des cétacés d’une manière générale. Cela dit, la Convention Internationale sur la Réglementation de la Chasse Baleinière de 1946 a été négociée avant que l’on ait compris la grande diversité des menaces qui pèsent sur les cétacés, et encore bien avant que l’ont ait reconnu l’existence de certaines des menaces connues de nos jours (avec, par exemple, le rejet de déchets toxiques, le réchauffement climatique, les perturbations dues aux bateaux, ou le noyage de cétacés enchevêtrés dans les filets de pêche).  

Depuis plus de cinquante ans que la Convention a été adoptée, il est devenu impossible de séparer les menaces posées par la chasse commerciale de celles  posées par la pollution du milieu marin, les prises accidentelles de cétacés dans les filets, ou par la surpêche. De même est-il impossible de délimiter de façon arbitraire la frontière entre grands et petits cétacés, tous les deux étant victimes d’une exploitation commerciale qui n’est que très peu réglementée au niveau international. A présent il serait grandement préférable, et potentiellement plus bénéfique en termes de conservation des cétacés, d’aborder toutes les menaces qui planent sur toutes les populations de cétacés dans un large contexte multilatéral.

Le WWF reconnaît que la Convention de 1946 reste à l’heure actuelle le seul instrument international qui prenne en compte l’ensemble des cétacés et des menaces à leur survie. Le WWF estime également importante la contribution du Comité Scientifique de la CBI à propos de cette diversité de questions de conservation et d’espèces, et conseille vivement à la CBI de développer son travail afin de lutter de façon formelle contre la capture des petits cétacés, la pollution, la mort causée par les filets et autres équipements de pêche, les perturbations dues aux bateaux, ainsi que les répercussions de la surpêche sur les ressources alimentaires des cétacés. Pour que la CBI reste toujours d’actualité au cours des années à venir, elle doit élargir son rayon d’action afin d’y inclure les autres activités humaines qui présentent des menaces vis-à-vis des cétacés, et concentrer ses efforts sur la survie des espèces les plus menacées.


De plus, il est devenu nécessaire de renforcer l’efficacité des opérations de la CBI, en améliorant par exemple ses règles de procédure, le traitement et la diffusion de l’information ainsi que ses communications avec les pays qui ne font pas partie de ses membres. En outre, il conviendrait d’envisager des relations de travail plus étroites entre les pays membres, les ONG observatrices et le Secrétariat. Afin d’être en conformité avec les pratiques en usage des les autres forums internationaux, il serait également nécessaire de donner aux représentants de la société civile du monde entier ainsi qu’aux organisations non-gouvernementales la possibilité réelle de contribuer aux missions de la CBI, et enfin de participer activement au travail de la CBI et de ses comités.

Le WWF en appelle à tous les pays d’entreprendre des actions responsables, en agissant du mieux que possible dans l’intérêt de la conservation de tous les cétacés, et de faire entrer la CBI de plein pied dans le 21ème siècle. 

	 La Commission baleinière refuse la création de deux sanctuaires aux baleines


 

BERLIN, 17 juin (AFP) - La Commission baleinière internationale (CBI) a refusé mardi la création de deux sanctuaires pour les baleines dans le Pacifique sud et dans l'Atlantique-sud, un échec pour les partisans d'une protection accrue des mammifères, au 2e jour de la conférence annuelle de la CBI à Berlin.

Proposée par l'Australie et la Nouvelle-Zélande, la création d'un sanctuaire dans le Pacifique sud a été approuvée par 24 pays et refusée par 17 sur un total de 49 pays, mais le soutien des trois-quarts des pays membres était nécessaire pour qu'elle soit adoptée.

C'est la troisième fois que ces deux pays tentent de faire passer leur projet et ne parviennent pas à mobiliser les membres pour contrecarrer les défenseurs d'une levée du moratoire sur la chasse à la baleine en vigueur depuis 1986 (Japon, Islande, Norvège).

Le ministre néo-zélandais de l'Environnement Chris Carter a assuré que son pays et l'Australie tenteraient à nouveau leur chance l'an prochain.

Son homologue japonais, Masayuki Komatsu, a parlé d'"une issue naturelle" pour une proposition dénuée de "base scientifique".

Même camouflet pour la proposition du Brésil et de l'Argentine de créer un sanctuaire pour les baleines dans l'Atlantique sud, approuvée par 24 pays et refusée par 19.

"L'Atlantique sud a été un lieu de massacre effréné pour la plupart des espèces de baleines de grande taille", ont argué les délégations argentine et brésilienne qui proposait de créer un sanctuaire entre la ligne équatoriale et l'Antarctique, où les  baleines bénéficient déjà d'une zone de protection.          

Un autre sanctuaire pour les baleines existe dans l'Océan indien.

Dans la matinée, c'est le camp des défenseurs de la chasse à la baleine qui digérait un revers imposé la veille: la commission avait adopté la résolution dite "Initiative de Berlin", visant à faire de la conservation des mammifères marins, et non plus de l'interdiction de la chasse, le coeur de la mission de la CBI.

En guise de réaction, le Japon a menacé mardi matin de se retirer de la CBI ou au moins de reconsidérer son rôle au sein de cette commission.

"C'est un très sérieux revers qui transforme totalement la nature de cette organisation, qui n'a plus comme objectif la gestion des ressources mais l'interdiction totale" de la chasse à la baleine, a déclaré le porte-parole de la délégation, Joji Morishita.

Pour le chargé de mission du Japon, Minoru Morimoto, cette décision "contraint le Japon à envisager toutes les options possibles concernant notre future participation" au CBI.

Plusieurs scénarios se dessinent si le Japon décide des changements: soit il reste mais reprend la chasse commerciale sur la base d'accords régionaux avec ses voisins la Chine, la Russie et la Corée du Sud, ou bien il reste mais refuse de payer sa contribution, soit 152.000 dollars (128.563 euros), qui représente 8% du budget de la commission.

Enfin le pays peut quitter le CBI, une menace déjà exploitée maintes fois par le Japon comme arme stratégique, mais peu crédible au vu des votes clés à venir, comme celui sur la demande du Japon de tuer 300 baleines par an pour permettre à des économies locales de subsister.

La Norvège est le seul pays membre de la CBI à toujours autoriser la chasse commerciale à la baleine. Le Japon tue jusqu'à 700 baleines par an officiellement à des fins scientifiques, mais ses adversaires l'accusent d'user de ce prétexte pour faire de la chasse commerciale.

Chasse à la baleine: Le plan islandais de recherche scientifique sur la baleine
Un communiqué officiel, accompagné par une déclaration du ministre des Pêcheries, Arni. M. Mathiesen (voir le texte en anglais sur le site du Ministère :http://governement.is/interpro/sjavarutv), en date du 6 août, le confirme : l'Islande met à exécution son plan minimal de recherche scientifique sur la baleine et reprend au cours du mois d'août 2003 la ³chasse scientifique² à la baleine.  L'Islande avait au début de l¹année tenté d¹obtenir de la Commission baleinière internationale, qui a interdit jadis la chasse commerciale, un feu vert pour la chasse à la baleine à des fins scientifiques . La Commission, réunie en juin à Berlin, n¹a pas cru devoir répondre favorablement à Reykjavik. Finalement, l'Islande passe outre la résolution de la CBI.

	Final Press Release 

	

	55th Annual Meeting 
	The Annual Meeting took place from 16-19 June 2003 at the Estrel Hotel and Convention Centre, Berlin  under the Chairmanship of Prof. Bo Fernholm (Sweden). Delegates thanked the Government of Germany  for the excellent facilities provided. 
The associated meetings of the Scientific Committee and Commission Committees and Working Groups were held at the same venue in the period 24 May -13 June 2003.  
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	Revised Management Scheme 
	Although the Commission has accepted and endorsed the Revised Management Procedure (RMP) for commercial whaling, it has noted that work on a number of issues, including specification of an inspection and observer system must be completed (called the Revised Management Scheme)  before the Commission will consider establishing catch limits other than zero. This work is ongoing and the Commission agreed to establish an intersessional group of Commissioners' under the new Chair to explore ways to take the RMS forwards.  
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	Sanctuaries  
	Proposals for sanctuaries in the South Pacific (24 votes for, 17 against and 4 abstentions) and South Atlantic (24 votes for, 19 against and 3 abstentions) failed to gain the necessary three- quarters majorities to be adopted. Similarly a proposal to change the provision for the Southern Ocean Sanctuary was not adopted (17 votes for, 26 against and 2 abstentions). 
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	Catch limits for commercial whaling 
	In 1982, the Commission took a decision, which came into force from the 1986 and 1985/86 seasons, that catch limits for all commercial whaling would be set to zero. 
Norway has lodged objections to the ban and has exercised its right to set national catch limits for its coastal whaling operations for minke whales. The Commission did not adopt a proposal by Japan for catch limits of 150 minke whales (19 votes for, 26 against and 1 abstentions) and 150 Bryde's whales (17 for, 27 against, 1 abstention) to be taken by coastal community-based whaling.
 

	
	

	Catch limits for aboriginal subsistence whaling 
	The Scientific Committee has continued  to make progress towards developing new management regimes for aboriginal subsistence whaling; this work has been given high priority by the Commission. Last year, the Commission endorsed and adopted a new long-term scientific approach to providing advice on strike limits for bowhead whales. The Scientific Committee is working to produce similar methods for the other whales stocks subject to aboriginal subsistence whaling.
The present catch limits are in force for aboriginal subsistence whaling:
Bowhead whales (taken by Alaskan Eskimos and native people of Chukotka) - up to 280 whales may be landed in the period 2003 - 2007, with no more than 67 whales struck in any year (and up to 15 unused strikes may be carried over each year).
Eastern North Pacific gray whales (taken by those whose "traditional, aboriginal and subsistence needs have been recognised")  - A total catch of  620 whales is allowed for the years 2003 - 2006 with a maximum of 140 in any one year. 
West Greenland fin whales (taken by Greenlanders)  -  An annual catch of 19 whales is allowed for the years 2003 - 2006. 
West Greenland minke whales (taken by Greenlanders)  - The annual number of whales struck for the years 2003-2006, shall not exceed 175 (up to 15 unused strikes may be carried over each year). 
East Greenland minke whales (taken by Greenlanders)  - An annual catch of 12 whales is allowed for the years 2003 - 2006 (up to 3 unused strikes may be carried over each year).
Humpback whales (taken by St Vincent and The Grenadines)  -  For the seasons 2003-2007 the number of humpback whales to be taken by the Bequians of St. Vincent and the Grenadines shall not exceed 20.  The meat and products of such whales are to be used exclusively for local consumption in St. Vincent and the Grenadines.  Such whaling must be conducted under formal legislation. 
The taking of calves or females accompanied by calves is forbidden. 
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	Status of   whales 
	Despite a long period of protection, several populations of great whales remain highly endangered and number 500 or less. These include all bowhead whale stocks apart from the Bering-Chukchi-Beaufort Seas stock that numbers over 10,000; gray whales in the western Pacific (those in the eastern Pacific, by contrast, number over 17,000); all stocks of northern right whales; and various stocks of blue whales. Some of these small Arctic bowhead populations are subjected to direct catches outside IWC regulations (a bowhead was taken in 2002 by Canadian Eskimos), or are killed by ship strikes or are bycaught in fishing gear. The Commission has attached great importance to trying to improve the survivorship of these stocks. 
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	Scientific  Permits 
	Two proposed permits by Japan were considered. One is an extension of its continuing programme in the Southern Hemisphere (now 400±10% minke whales from the Antarctic). The second is for a long-term research programme  primarily aimed at feeding ecology in the context of contributing to the ‘conservation and sustainable use of marine living resources in the western North Pacific, especially within Japan’s EEZ.’  The programme proposes the taking of 150 minke whales, 50 Bryde’s whales, 50 sei whales and 10 sperm whales in the western North Pacific.  A proposed permit by Iceland, primarily for feeding ecology studies for 100 common minke whales,  100 fin whales and 50 sei whales in each of two years was also presented. Again, different views on the value of this research were expressed in the Scientific Committee. The Commission passed a Resolution urging countries to terminate or not to commence special permit catches (24 in favour, 21 against and 1 abstention). It also passed a Resolution asking Japan not to continue its special permit catches of Antarctic minke whales ( 24 in favour, 21 against, 1 abstention).
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	Whale killing methods and associated welfare issues 
	In 1998, the Commission passed a Resolution that encouraged nations to supply relevant data on killing times and related issues in future years and also to provide technical assistance to reduce time to unconsciousness and death in aboriginal subsistence fisheries. This year, the Commission held a successful expert Workshop and adopted a revised action plan. 
For the Chair's summary of the workshop, click here.
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	Conservation Committee
	The Commission passed a Resolution (25 in favour, 20 against and 1 abstention) to establish a Conservation Committee, comprising of all members of the Commission, whose functions are:
 (1) The preparation and recommendation to the Commission of its future Conservation Agenda; (2) The implementation of those items in the Agenda that the Commission may refer to it; and (3) Making recommendations to the Commission in order to maintain and update the Conservation Agenda on a continuing basis.
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	Small  
Cetaceans 
	Notwithstanding the different views of member countries over the legal competence of the IWC to manage small cetaceans, many Contracting Governments continue to co-operate in the consideration of small cetacean issues, particularly with respect to the work of the Scientific Committee.  
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	Financial contributions 
	Again, during this year, the Commission-appointed Task Force worked intersessionally to develop a more equitable scheme for financial contributions. Specifically, this scheme should reduce the financial burden of membership of small developing countries. At the Meeting, the Task Force reported that it had made good progress but had not yet been able to produce a fully-developed scheme. The Commission directed the Task Force to try to complete its work by the next Annual Meeting in 2004. Last year, the Commission adopted an interim scheme which gives a substantial amount of relief to a number of member governments. 
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	Interpretation
	The Commission adopted a Resolution to establish a Working Group aiming at exploring the various implications for the provision of technical components for simultaneous interpretation;
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	New officers
	The Commission extended warm thanks to Prof. Bo Fernholm, who completed his 3-year term as Chair of the Commission. He was succeeded by the previous vice-chair, Comm. Henrik Fischer (Denmark). Carlos Dominguez Diaz (Spain) was elected as the new vice-chair.
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	Farewell 

Finally, the meeting rose in tribute to Martin Harvey, who is leaving the Secretariat after 27 years as its Executive Officer. Martin's calmness, efficiency, fairness and good humour are legendary and the Commission will miss him sorely.
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	Future Meetings 
	The 2004 meetings will take place in June/July in Italy.
The 2005 meetings will take place in Ulsan, Republic of Korea


  

 

